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ÉDITORIAL

Une spécialité dynamique

L
a néphrologie bouge dans tous les domaines, le
soin, la recherche, l’organisation professionnelle,
et tous les articles de ce numéro spécial en té-

moignent. L’année 2009 est importante car elle a vu
la publication de la loi du 21 juillet portant sur la ré-
forme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires (dite HPST). Cette loi qui vise à mo-
derniser les établissements de santé va avoir de
nombreuses conséquences sur l’exercice de la né-
phrologie, spécialité éminemment hospitalière.
La loi modifie les missions des établissements en
créant, à côté des établissements publics et privés,
des établissements privés d’intérêt collectif, qui re-
grouperont les anciens établissements de santé pri-
vés participant au service public (PSPH), ainsi que
les établissements privés sans but lucratif qui en
feront la demande, tels que les associations de dia-
lyse. La gouvernance des hôpitaux publics donne
des compétences élargies au directeur général qui
préside le directoire, conduit la politique de l’éta-
blissement, nomme et a autorité sur tous les per-
sonnels médicaux, pharmaceutiques et odontolo-
giques. La volonté de favoriser la collaboration
entre les établissements de santé se concrétise à
travers les communautés hospitalières de territoire
et les groupements de coopération sanitaire, ainsi
que par la création des agences régionales de santé
(ARS) ayant pour mission de définir et de mettre
en œuvre, en tenant compte des spécificités régio-
nales, un ensemble coordonné de programmes et
d’actions conformément  à la politique de santé pu-
blique. Parmi les très nombreuses mesures conte-
nues dans la loi, je voudrais en souligner trois. Tout
d’abord celle concernant le développement profes-
sionnel continu qui regroupe désormais l’évaluation
des pratiques professionnelles, la formation conti-
nue, l’amélioration de la qualité et de la sécurité
des soins et la maîtrise médicalisée des dépenses de
santé et qui constitue une obligation pour les mé-
decins. La reconnaissance de la télémédecine, de
son périmètre et de sa prise en charge financière,
et l’inscription de l’éducation thérapeutique dans le
parcours de soins des patients constituent égale-
ment deux grandes avancées particulièrement ap-
préciées par les néphrologues.
Nous attendons maintenant les décrets d’applica-
tion dont les délais de publication nous permettront
de savoir si la volonté politique d’un changement
profond de notre système de santé est réelle.

> Pr MICHÈLE KESSLER

Spécialité éminemment hospitalière, la néphrologie sera particulièrement concernée 
par la loi HPST, notamment par la coopération public-privé, l’éducation thérapeutique 
et la télémédecine, des domaines où elle a acquis une avance certaine. Elle est également
au cœur de la révision des lois de bioéthique, avec la question de l’élargissement 
des prélèvements sur donneurs vivants. Parallèlement, la recherche fondamentale et
thérapeutique progresse, aidée par les données  épidémiologiques du registre REIN.
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